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DÉFINITIONS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

Définitions et objectifs
Afin que l’outil « Parc naturel marin » soit efficace, il est primordial que le conseil de gestion (et le bureau) se réunisse régulièrement.
Pour autant, le simple fait d’organiser des réunions ne suffit pas : les membres du conseil de gestion (ou du bureau) doivent se mobiliser plus fortement que le minimum requis via le quorum afin d’avoir une bonne représentativité des groupes d’acteurs, le fonctionnement de l’instance étant basée sur la diversité des points de vue et des postures.
La non-participation est d’ailleurs prise en compte dans le règlement intérieur, pouvant ainsi conduire à l’exclusion du représentant ou de la personne qualifiée concernés.
L’indicateur « Nombre de réunions du conseil de gestion » permet d’évaluer le nombre annuel de réunion du conseil de gestion. Certains PNM prennent aussi en compte le nombre de réunions du bureau.
Objet évalué
L’indicateur « Nombre de réunions du conseil de gestion » permet d’évaluer le nombre annuel de réunion du conseil de gestion.
Finalité(s)
Aucune
Déclinaison locale des finalités
PNM Iroise :PNM Golfe du Lion :
Thème(s)
Gouvernance > Fonctionnement interne
Ecorégion
Océan mondial
DPSIR
Etat
Référence principale
PNMI, 2010, Plan de gestion PNM Iroise - Finalités de gestion et carte des vocations, 730p.
Indicateurs corrélés


PRODUCTION

Données brutes
Métriques


INDICATEUR

Stratégie spatiale
Stratégie temporelle
Moyens humains et matériels
Méthode de calcul
Lecture
Grille de lecture


DISCUSSION

Causes d‘évolution temporelles


POINTS FORTS / POINTS FAIBLES

Applicable à différents contextes
Non


APPLICABILITÉ

Indicateur opérationnel
Dans une AMP > Iroise / Parc naturel marinDans une AMP > golfe du Lion / Parc naturel marin
Bases conceptuelles solides
Non publié
Réactivité
Sensible et réactif à court terme
Nécessité d'études pour définir des seuils
Grille de lecture calibrée [seuils ou tendances]
Disponibilités des données
Données non collectées dans le cadre d’un suivi existant
Facilement compréhensible pour le public visé
Appropriation simple pour le non-spécialiste
Principaux avantages
Principales limites
Pistes d'amélioration
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